
AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIÉES
Plan Local d’Urbanisme 
Commune de Champagnolles

Vu pour être annexé au Plan Local d’Urbanisme arrêté par 
délibération du Conseil Municipal en date du 10 septembre 
2025.

Fait à Champagnolles, 

Georges BERTRAND

Maire de la commune de Champagnolles

10/09/2025

Date d’arrêt

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE





 

 

 

 

 

 

Royan, le 20 novembre 2025 

 

AVIS DE LA CLE DU SAGE SEUDRE 

Emetteur de la demande : Commune de Champagnolles 
Date d’émission de la demande : 22 septembre 2025 
Date limite de réponse : 22 décembre 2025 
Objet de la demande : Avis de la CLE sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 
Champagnolles. 

Rappel du cadre d’émission de l’avis de la CLE du SAGE Seudre 

Au regard de l'article L 131-6 du code de l'urbanisme, le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) 
du SAGE Seudre est opposable aux documents de planification dans le domaine de l’urbanisme que sont les 
schémas de cohérence territoriale (SCoT), ou en l’absence de SCoT, les plans locaux d’urbanisme (PLU) ou 
plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) et les cartes communales. 
 
Du fait de l'existence du SCOT Haute Saintonge intégrant la commune de Champagnolles, la CLE du SAGE 
Seudre n’est pas directement associée (Personne Publique Associée) pour rendre un avis sur les PLU des 
communes de ce territoire.  
 
Toutefois, les membres de la CLE ont inscrit dans le PAGD du SAGE, leur intention d'inciter les communes à 
rendre leurs documents d'urbanisme compatibles avec les documents du SAGE Seudre, et ont missioné à cet 
effet le SMBS pour rédiger un guide technique d’acompagnement et assister techniquement les communes 
qui le souhaiteraient dans leurs démarches. 
 

Emetteur de l’avis 

L’article 15 des règles de fonctionnement de la CLE, approuvées en réunion de CLE le 13 février 2013, prises 
en application des articles L.212-4 et R.212-29 à R.212-34 du Code de l’Environnement, mentionne que : 
« La CLE donne délégation au bureau pour étudier et émettre un avis concernant les dossiers qui lui sont 
transmis, …, Le Bureau émet des avis conformes aux préconisations du SAGE et aux orientations formulées 
par la CLE. Si le délai de réponse le nécessite, délégation est donnée au Président. » 
 
Au regard des délais réglementaires inhérents à la présente demande d’avis, et considérant d’une part que la 
CLE ne peut être réunie avant la date de réponse souhaitée, et d’autre part que le bureau de la CLE ne peut 
être physiquement réuni avant cette même date, c’est le président de la CLE qui aura autorité pour rendre 
un avis sur le PLU de la commune des Mathes, après consultation dématérialisée des membres du Bureau, 
conformément à l’article 15 des règles de fonctionnement de la CLE précité. 
 
 
 
 
 



 

 

Eléments de contexte 

Par délibération en date du 18 août 2022, le conseil municipal de la commune de Champagnolles a prescrit 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en remplacement de la carte communale du 1er avril 2010.   
 

Contenu du dossier 

- Pièce n°1 : Rapport de présentation ;  
1.1 Diagnostic territorial et EIE 
1.2 Justification du projet et choix retenus 
1.3 Annexes au rapport de présentation 
1.4 Résumé non technique 

- Pièce n°2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ; 
- Pièce n°3 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ; 

3.1 OAP Sectorielles 
3.2 OAP Thématiques 

- Pièce n°4 : Règlement ; 
4.1 Règlement graphique 
4.2 Règlement écrit 

- Pièce n°5 : Annexes ; 
5.1 Liste des Servitudes d’Utilité Publique 
5.2 Annexes sanitaires 
5.3 Annexes complémentaires 

Analyse de la compatibilité au regard des dispositions du PAGD du SAGE Seudre 

 

La présente note se limite à l’analyse du PLU au regard de sa compatibilité avec les dispositions du 
SAGE qui lui sont opposables. 

 
Dans les pages suivantes : 
 

Les paragraphes sur fond vert sont les rappels des dispositions du PAGD du SAGE Seudre. 

Les paragraphes sur fond bleu sont les remarques et recommandations formulées par le Président de la CLE 
du SAGE Seudre. 
 
 
 
 



 

 

Zones Humides 
 
Disposition QM1-9 : Compléter les inventaires de zones humides 
 

Afin de satisfaire au rapport de compatibilité fixé à la Disposition QM3- 2 les communes ou leurs groupements 

compétents sont invités à compléter, dans un délai de 2 ans suivant la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, 

l’inventaire des zones humides réalisé sur leur territoire (voir la carte ci-dessous), notamment en inventoriant les zones 

humides inférieures à 1 ha. 

Les inventaires sont basés sur les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. Ils précisent le niveau de dégradation et les 

fonctionnalités des zones humides. 

En lien avec la Disposition QM3- 2 (Cf. page 7), un guide méthodologique pour l’inventaire des zones humides est élaboré 

sous le pilotage de la structure porteuse du SAGE, en partenariat avec les SAGE voisins (inter-SAGE), et validé par la 

Commission Locale de l'Eau dans l’année suivant la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE. 

La structure porteuse du SAGE centralise les données locales afin de construire, diffuser et partager un outil de 

connaissance des zones humides à l’échelle du territoire du SAGE. 

 

Rapport de présentation Inventaire complémentaire des ZH oui non 

 
Rapport de présentation 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU, des sondages ont été effectués sur les zones à urbaniser nommées 
sous les identifiants suivants : champchezcharruaud1, champchezcharruaud2 ; champecole1 ; 
champlatouche1 ; champsalanzac1.  
Aucune zone humide n’a été identifiée.  
 
Un inventaire des zones humides inférieures à 1 ha est actuellement mené par la Communauté de 
Communes de la Haute-Saintonge et par conséquent, sur la commune de Champagnolles.   
Les résultats seront à intégrer à l’issue de cet inventaire.  
 
L’inventaire des zones humides inférieures à 1ha est en cours. La compatibilité avec cette disposition est 
satisfaisante.  
 
 
 
 
Disposition QM3- 2 : Intégrer les zones humides dans les documents d'urbanisme 
 

[…] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec 

l’objectif de « Stopper la dégradation, restaurer et maintenir les fonctionnalités et les continuités de l’ensemble des 

milieux aquatiques du bassin sous-tendant le bon état écologique » du présent SAGE, et concourent à la réalisation des 

orientations de préservation et de non dégradation des zones humides. Ce délai de compatibilité court à compter de la 

publication de l’arrêté d’approbation du SAGE. 

Pour ce faire, […] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] intègrent dans leur rapport de présentation l’inventaire des 

zones humides de leur territoire et déclinent dans les documents graphiques des mesures de protection. A titre 

d’exemple, il est possible d’identifier : 

 un classement des zones humides selon des zonages et des règles spécifiques, 

 des orientations d’aménagement répondant à l’objectif fixé de non dégradation des zones humides. […] 

 

Rapport de présentation Intégration de l'inventaire SAGE oui non 

PADD Préservation ZH inscrite comme objectif oui non 

Zonage Identification des ZH oui non 

Règlement Disposition protégeant les ZH oui non 

 



 

 

Rapport de présentation  
Les zones humides à protéger sont spécifiées dans le fichier « Justification du projet et choix retenus » et 
dans l’annexe 13 du diagnostic territorial « Trame verte et bleue » inclus dans les pièces du dossier. Ces 
dernières sont bancarisées par le Réseau Zones Humides, mis à jour en 2024. Elles correspondent bien aux 
zones identifiées par le SAGE Seudre.  
 
PADD 
« Axe 3 – Une commune qui s’adapte et préserve son environnement 

3.4 Offrir les conditions du maintien des espèces naturelles 
Participer à la préservation des milieux naturels 

> Participer à la préservation des espaces bénéficiant de protections envrionnementales (Zone 
naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique de type 1 Forêt de la Lande, Espaces Naturels, 
Sensibles, zones humides inventoriées ...). 

> Contribuer à la protection, via le PLU, des espaces présentant de fortes suspicions de zones 
humides sur le territoire communal, notamment ceux qui font l’objet de cartographies officielles (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux Seudre) et les exclure de tout espace ouvert à la construction. » 
 
Zonage 
Les zones humides identifiées par le SAGE sont bien reprises dans le règlement graphique sous une trame 
spécifique.  
 
Règlement  
Une disposition relative à la trame verte et bleue protège les zones humides identifiées. 
« Toute construction, extension des constructions existantes ou aménagement sont interdites à l’exception 
des installations et des ouvrages strictement nécessaires : 
- À la défense nationale ou à la sécurité civile ; 
- À la salubrité (eaux usées et publiques), les canalisations liées à l’alimentation en eau potable, 
uniquement lorsque leur localisation correspond à une nécessité technique impérative à démontrer. 
 

Les aménagements légers suivants sont autorisés, à conditions que leur localisation et leur aspect ne portent 
pas atteinte à la préservation des milieux et à condition de permettre un retour du site à l’état initial, 
lorsqu’ils sont nécessaires : 
- À la gestion et à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux humides, les cheminements piétonniers 
et cyclables et les sentiers équestres (réalisés en matériaux perméables et non polluants), les objets 
mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune ; 
- À la conservation ou à la protection de ces milieux humides sous réserve de nécessité technique et de 
mise en oeuvre adaptée à l’état des lieux. » 
 
L’intégration et la protection des zones humides du SAGE Seudre est satisfaisante.  
 
 



 

 

Elements boisés du paysage 
 
Disposition QM2- 3 : Préserver les éléments de la ripisylve en les intégrant dans les documents d’urbanisme 
 

[…] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles, dans un délai de 3 ans à 

compter de la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, avec l’objectif « Stopper la dégradation, restaurer et 

maintenir les fonctionnalités et les continuités de l’ensemble des milieux aquatiques du bassin sous-tendant le bon état 

écologique » du présent SAGE, et concourent à la réalisation des orientations de protection des éléments de la ripisylve 

identifiés et caractérisés par les diagnostics prévus en Disposition QM1- 4. 

Pour ce faire, ces documents intègrent dans leur rapport de présentation l’inventaire des éléments de la ripisylve 

sur leur territoire et déclinent dans leurs PADD, leur DOG ou leurs règlements des orientations d’aménagement, un 

classement et des règles d’occupation des sols adaptés en fonction du niveau de priorité des éléments visés. 

 

Rapport de présentation Intégration inventaire ripisylve oui non 

PADD Préservation ripisylve inscrite comme objectif oui non 

OAP OAP thématique  oui non 

Zonage Identification des ripisylves oui non 

Règlement Eléments du paysage oui non 

 
EBC oui non 

 
Emplacement réservé oui non 

 
Rapport de présentation 
L’inventaire des éléments de la ripisylve identifié par le SAGE n’est pas intégré au document. 
 
PADD 
« Axe 3 – Une commune qui s’adapte et préserve son environnement 

3.4 Offrir les conditions du maintien des espèces naturelles 
Participer à la préservation des milieux naturels 

> Préserver les milieux aquatiques et associés (cours d’eau, plans d’eau, végétation aux abords des 
cours d’eau, etc.), et tout particulièrement la Seudre, le Seudre et l’Artuse.» 

 
OAP thématique – Trame verte et bleue 
« Axe 1 – Protéger les continuités écologiques 

1.3 Protéger la ressource en eau et la trame bleue 
Les ripisylves existantes (végétation de zones humides accompagnant les cours d’eau) doivent être 
maintenues (pas de coupes rases). Une attention particulière sera portée à la diversité d’âges et de 
types de plantation de ces espaces. 

1.4 Préserver les milieux aquatiques » 
 
Zonage 
La ripisylve identifiée par le SAGE Seudre n’est pas intégrée au règlement graphique.  
 
Règlement 
Aucune mesure de protection de la ripisylve n’est prévue dans le règlement. 
 
 
L’intégration et le traitement des éléments de la ripisylve dans le PLU sont perfectibles.  
 
 
 
 



 

 

Disposition QE3- 2 : Inscrire et protéger les éléments du bocage stratégiques pour la gestion de l’eau dans les 
documents d’urbanisme 
 

[…] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec 

l’objectif de « Préserver et restaurer la qualité des ressources en eau » du présent SAGE, et concourent à la réalisation 

des orientations de préservation et de non dégradation des éléments du bocage, en priorité les éléments identifiés 

comme stratégiques dans le cadre des inventaires prévus par la Disposition QE3-1. Ce délai de compatibilité court à 

compter de la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE. 

Rapport de présentation Intégration inventaire bocage oui  non 

PADD Préservation bocage inscrite comme objectif oui  non 

OAP OAP thématique  oui  non 

Zonage Identification des éléments du bocage oui En partie non 

Règlement Eléments du paysage oui En partie non 

 
EBC oui  non 

 
Emplacement réservé oui  non 

 
Rapport de présentation 
Les éléments du bocage stratégiques pour la gestion de l’eau identifiés par le SAGE ne sont pas intégrés au 
document.  
 

PADD 
« Axe 3 – Une commune qui s’adapte et préserve son environnement 

3.4 Offrir les conditions du maintien des espèces naturelles 
Assurer le fonctionnement du réseau écologique du territoire pour favoriser l’accueil et le 
développement des espèces 

> Porter une attention particulière aux éléments vernaculaires naturels (complexes tels que les haies, 
les mares, les prairies) comme paysagers (murets, fossés, bosquets…). Ce sont des espaces 
préférentiels d’accueil de la faune qui favorisent son déplacement. » 

 

OAP 
« Axe 1 – Protéger les continuités écologiques 

1.2 Assurer la fonctionnalité écologique de la sous-trame forêts et landes et de la sous-trame systèmes 
bocagers 

> Les éléments du bocage (haies, talus, fossés, mares, pieds de haies) existants sont à maintenir au 
maximum et leur création est encouragée 

1.7 Focus sur les milieux agro-viticoles  
> Le maintien des haies et des arbres sera poursuivi » 

 

Zonage 
Les éléments du bocage stratégiques pour la gestion de l’eau identifiés par le SAGE sont en partie intégrés 
au règlement graphique : les boisements sont identifiés en zone N en revanche les haies ne sont pas 
protégées.  
 

Règlement 
L’article 3 du règlement précise la préservation des éléments du paysage.   
« La conservation de certains éléments, notamment les haies bordant la parcelle et les arbres les plus 
importants, pourra être imposée si ces éléments sont structurants pour le cadre bâti et paysager dans lequel 
s’inscrit la construction, ou si ces éléments concourent à la qualité écologique d’un espace structurant pour 
la trame verte et bleue. » 
En outre, il conviendrait de définir l’exploitation forestière autorisée dans la zone N protégeant cet espace. 
 
L’intégration et le traitement des éléments bocagers dans le PLU sont perfectibles dans la mesure où ils 
peuvent être soumis à protection et/ou conservation mais ne sont pas identifiés dans le règlement 
graphique, ni protégés de façon systématique.   



 

 

 
Eaux pluviales  
 
Disposition GQ6- 4 : Préciser dans les documents d'urbanisme les modalités de recyclage des eaux de pluie 
 

Les […] Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec 

l’objectif « Economiser la ressource en eau » du présent SAGE.  

Pour respecter cet objectif, les documents d’urbanisme, en plus de prévoir la collecte, définissent les modalités de 

récupération et de réutilisation des eaux pluviales pour les constructions nouvelles. 

Les collectivités sont également encouragées à prévoir, dès la phase de conception, les modalités de récupération des 

eaux de pluie dans les projets publics d’aménagement, notamment pour l’équipement des zones d’aménagement 

concerté (ZAC). Pour ce faire, elles appliquent les normes sanitaires relatives à la récupération de ces eaux, telles que 

définies dans l’arrêté du 21 août 2008. 

 

Rapport de présentation Etat des lieux des dispositifs publics de recyclage oui non 

PADD Recyclage des eaux pluviales inscrit comme objectif oui non 

OAP 
 

oui non 

Règlement 
 

oui non 

 
Rapport de présentation 
 « L’accueil de nouvelles populations entraîne une hausse de la consommation de l’eau potable et de la 
production d’eaux usées. A travers ces objectif, la commune anticipe ces incidences en adaptant 
l’urbanisation et l’accueil aux capacités existantes du territoire. Ils concourent à la préservation de la 
ressource en eau et la qualité de celle-ci. La gestion des eaux pluviales à la parcelle et leur récupération 
réduisent l’usage de l’eau potable pour certains usages domestiques et favorisent l’infiltration des eaux 
pluviales à la parcelle (haies, noues, bassins...) réduisant le risque de ruissellement de polluants vers le milieu 
naturels. La commune émet la volonté de renforcer et réaffirmer leur gestion des eaux pluviales, par la mise 
en place d’un Schéma d’Assainissement des Eaux Pluviales. » 
 
PADD 
 « Axe 3 – Une commune qui s’adapte et préserve son environnement 

3.1 L’eau, ressource essentielle à protéger 
Adopter une gestion durable des eaux pluviales, notamment par la mise en place du Schéma Directeur 
d’Assanissement des Eaux Pluviales 

> Encourager l’installation de dispositifs de récupération des eaux pluviales. » 
 
OAP 
« Axe 1 – Protéger les continuités écologiques 

1.4 Préserver les milieux aquatiques 
Recommandations complémentaires : Prévoir un ou des système(s) de récupération des eaux de 
pluie (de toiture notamment) » 

 
Règlement 
Le règlement ne comporte pas de dispositions concernant la récupération et la réutilisation des eaux de 
pluie. 
 
L’intégration et le traitement dans le PLU des modalités de récupération et de réutilisation des eaux de 
pluies sont satisfaisants. 
 
 



 

 

Eau potable 
 
Disposition GQ3- 3 : Intégrer dans les documents d'urbanisme la capacité réelle d'alimentation en eau 
potable 
 

[…] les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) […] sont compatibles ou rendus compatibles, dans un délai de 3 ans à 

compter de la publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE, avec l’objectif d’adéquation des besoins et des 

ressources du présent SAGE. 

Pour ce faire, […] les PLU […], intègrent la capacité d’alimentation en eau potable de leur territoire dans les projets de 

développement et d’aménagement du territoire. Pour ce faire, les services compétents sont invités à se concerter avec 

les structures en charge de l’alimentation en eau potable (CARA, Syndicat des eaux 17), lors de l’élaboration ou de la 

révision de ces documents. 

 

Rapport de présentation Description du réseau communal oui non 

PADD Réflexion amont sur capacité de la ressource oui non 

 
 
Rapport de présentation 
Les éléments concernant la capacité d’alimentation en eau potable de la commune sont détaillés dans 
l’annexe 13 du diagnostic territorial « Trame verte et bleue » ainsi que dans la notice sanitaire.   
 
Population projetée à 2035 : 829 habitants 
Population 2020 : 683 habitants 
La légère hausse de population devra être considérée dans la gestion de la ressource en eau. 
 
PADD 
Le sujet de l’eau potable est en partie évoqué. 
« Axe 3 – Une commune qui s’adapte et préserve son environnement 

3.1 L’eau, ressource essentielle à protéger 
Assurer une bonne gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau 

> Adapter l’urbanisation à la disponibilité de la ressource en eau ; 
> S’assurer de la cohérence entre la capacité des réseaux et l’ambition démographique ; 
> Préserver et améliorer les ressources en eau (captages), pour les besoins actuels et futurs de la 
population. 

 
 
L’intégration et le traitement de la capacité d’alimentation réelle en eau potable dans le PLU sont 
satisfaisants. 
 
 



 

 

Risques naturels d’inondation et de submersion 
 
Disposition GI1-1 : Préserver les zones naturelles d’expansion des crues dans les documents d'urbanisme 
 

Les documents locaux d’urbanisme sont compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs de préservation des 

zones naturelles d’expansion des crues fixés par la Commission Locale de l’Eau, dans un délai de 3 ans à compter de la 

publication de l’arrêté préfectoral d’approbation du SAGE.  

Pour ce faire, les […] plans locaux d’urbanisme (PLU) […] adoptent des orientations d’aménagement et des règles 

d’occupation du sol permettant de préserver les fonctionnalités des zones d’expansion identifiées sur la carte 29 du 

SAGE.  

Rapport de présentation Intégration des zones exposées aux submersions oui non 

PADD Réflexion localisation habitat / secteurs à risques oui non 

OAP Présence d'une OAP zones submersibles oui non 

Zonage Identification des zones submersibles oui non 

Règlement Interdiction d’implantation de nouveaux enjeux oui non 

 
 
 
Rapport de présentation 
Les zones d’expansion de crues identifiées par le SAGE Seudre ne sont pas intégrées au document.  
 
PADD 
« Axe 3 – Une commune qui s’adapte et préserve son environnement 

3.5 Tenir compte et prévenir des risques 
Réduire la vulnérabilité du territoire face aux risques naturels et technologiques 

> Limiter la constructibilité dans les zones à risques (zones de risques naturels (secteurs inondables 
connus et identifiés dans l’atlas des zones inondables, mouvement de terrain lié aux cavités, 
retrait-gonflement des argiles, PPRIFF…), zones soumises aux risques de transport de matières 
dangereuses et sites pollués). 

 
OAP 
« Axe 1 – Protéger les continuités écologiques 

1.4 Préserver les milieux aquatiques 
Orientations opposables : Inconstructibilité dans les zones inondables, zones d’expansion des crues 
et zones humides. En cas de maintien, mettre en place la démarche ERC » 

 
Zonage 
Les zones d’expansion de crues ne font pas l’objet de trame spécifique dans le règlement graphique. 
 
Certaines parcelles sont localisées en zone d’expansion des crues, ce qui nécessite de prendre en compte 
les contraintes hydrauliques dans l’évaluation des aménagements et de la gestion du risque inondation. 
Les secteurs concernés sont identifiés sur les illustrations ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

                            
                           le secteur « Baracot »                        le secteur « Le Seudre » / « La Brande » 
 
 
Règlement 
Faute d’identification de cette zone, aucune prescription spécifique n’est prévue dans le règlement pour en 
garantir la protection face aux dynamiques urbaines.  
Des dispositions complémentaires devront être envisagées sur les secteurs déjà urbanisés. 
 
La préservation des zones naturelles d’expansion des crues dans ce PLU est insatisfaisante. 
 
 
 
 
 
 
 

Synthèse 

Zones humides  

QM1-9 Compléter les inventaires de zones humides Satisfaisant 

QM3- 2 Intégrer les zones humides dans les documents d'urbanisme Satisfaisant 

Eléments boisés du paysage  

QM2-3 Préserver les éléments de la ripisylve en les intégrant dans les documents d'urbanisme Perfectible 

QE3-2 Inscrire et protéger les éléments du bocage stratégiques pour la gestion de l’eau dans les documents d’urbanisme Perfectible 

Eaux pluviales  

GQ6-4 Préciser dans les documents d’urbanisme les modalités de recyclage des eaux de pluie Satisfaisant 

Eau potable  

GQ3-3 Intégrer dans les documents d'urbanisme la capacité réelle d'alimentation en eau potable Satisfaisant 

Risques naturels  

GI1-1 Préserver les zones naturelles d’expansion des crues dans les documents d'urbanisme Insatisfaisant 

 



 

 

Recommandations 

Zones humides 

QM1-9 Compléter les inventaires de zones humides 

QM3- 2 Intégrer les zones humides dans les documents d'urbanisme 

Eléments boisés du paysage 

QM2-3 Préserver les éléments de la ripisylve en les intégrant dans les documents d'urbanisme 

 
 Ajouter au règlement graphique la ripisylve identifiée par le SAGE. 

 Protéger la ripisylve dans le règlement au titre d’une disposition. 

QE3-2 Inscrire et protéger les éléments du bocage stratégiques pour la gestion de l’eau dans les documents d’urbanisme 

 
 Ajouter au règlement graphique les éléments du bocage identifiés par le SAGE. 

 Protéger les haies par une disposition du règlement 

Eaux pluviales 

GQ6-4 Préciser dans les documents d’urbanisme les modalités de recyclage des eaux de pluie 

Eau potable 

GQ3-3 Intégrer dans les documents d'urbanisme la capacité réelle d'alimentation en eau potable 

Risques naturels 

GI1-1 Préserver les zones naturelles d’expansion des crues dans les documents d'urbanisme 

 

 Ajouter au règlement graphique la zone d’expansion des crues identifiée par le SAGE. 

 Compléter le règlement avec des dispositions particulières pour les habitations existantes incluses dans la zone 
d’expansion des crues. 

 
         L’ensemble des éléments du SAGE sont disponibles sur ce lien : https://www.sageseudre.fr/web/guest/documentation-sage#102663 

Avis de la CLE 

 
En l’état actuel de sa rédaction, le PLU de la commune de Champagnolles est compatible avec le SAGE 
Seudre.  
 
Le Président de la Commission locale de l’eau, après consultation dématérialisée des membres du Bureau, 
décide de rendre un avis favorable sous réserve de la prise en compte des recommandations formulées ci-
dessus. 
 

 

 

A Royan le 20/11/2025 

 

 

 

 

 

 

Le président, Pascal FERCHAUD 

 

 

Pour faciliter l’intégration du SAGE Seudre dans les PLU, il est 

également recommandé de se reporter au guide téléchargeable ici : 

http://www.sageseudre.fr/documents/10181/15619/Guide+SAGE_PL

U/a6c722e9-2ef3-4e2f-b371-d0f5ec121f47 

http://www.sageseudre.fr/documents/10181/15619/Guide+SAGE_PLU/a6c722e9-2ef3-4e2f-b371-d0f5ec121f47
http://www.sageseudre.fr/documents/10181/15619/Guide+SAGE_PLU/a6c722e9-2ef3-4e2f-b371-d0f5ec121f47







































